
Comité de jumelage
du Pays de Lyons

Compte-Rendu de l’AG du 17.02.2024
en la salle de bailliage de l’hôtel de ville de Lyons-la-Forêt

Étaient présents : 

Bruno BERGER Marie-Claire DUGUET
Bernardette BERGER Patrick DUGUET
Luc BLANCHARD Bernard DUJARDIN
Eric CATHERINE Cécile DUJARDIN
Frédéric CHEMIN Catherine FRATKIN
Pascale COURTIN Françoise GUICHARD
Jacques COURTIN Christiane LORRAIN

Véronique RICHY

Excusés : Étienne RICHY, Régis et Françoise OUINE

Pouvoirs : Éric DENIMAL, Dominique et Véronique BARBIER, Claire et Jacques VILAIN

1 – RAPPORT MORAL ET FINANCIER

L’année 2023 a été marquée par le séjour de 25 allemands de Grafrath fin septembre. Nous avions
préparé un programme particulièrement bien en phase avec l’objet de notre association :  « ...développer
des  relations  privilégiées  et  des  échanges  de  différents  ordres  culturel,  social  et  touristique… pour
contribuer … au renforcement de la paix...à sensibiliser les citoyens aux réalités européennes... ». 

Dès le vendredi, nous avons commencé très fort par un rendez-vous historique avec  Les enfants du
Buschdorf... Dans les mois qui ont suivi la fin de la 2e Guerre mondiale, les alliés ont fait la chasse aux
« cerveaux », notamment des ingénieurs ayant travaillé sur le programme des V2. La France a ainsi attiré
200 à 300 ingénieurs et techniciens venant du centre allemand de Peenemünde, au bord de la Baltique. Ils
ont été rassemblés en 1949 sur les hauteurs en face de Vernon pour créer ce qui deviendra le LRBA
(Laboratoire de Recherche en Balistique et Aérodynamique). Ils ont apporté leur savoir-faire (comme ce
fut  également  le  cas  aux  USA,  au  Royaume-Uni  et  en  URSS),  pour  développer  notre  industrie
aérospatiale,  qui  aboutira  notamment  au  lancement  des  fusées  Véronique,  puis  Ariane,  … le  mérite
officiel revenant pendant toutes ces années aux seuls français, mais qui a fini par déboucher sur une
véritable  coopération  franco-allemande,  puis  européenne,  dans  les  domaines  de  l’aérospatiale  et  de
l’aéronautique. Afin de recevoir leurs familles, un village avait été créé dans la forêt, que les enfants
avaient surnommé le « Buschdorf » i.e. le « village de la brousse ».

La journée, organisée grâce à Régis Ouine et Emmanuel Boivin, a débuté à Port-Mort sous la houlette
d’un ancien ingénieur français du site, M. Vanpouille. Après la projection d’un documentaire retraçant
l’histoire des Enfants du Buschdorf, nous avons eu une conférence-débat d’autant plus intéressante que,
par une heureuse coïncidence, ce jour-là, était présente une importante délégation d’authentiques anciens
« enfants du Buschdorf ». 

La visite s’est poursuivi l’après-midi sur le site même. Le bâtiment qui abritait la soufflerie est encore
debout, mais pratiquement vide de ses installations techniques. Puis nous sommes allés dans la forêt sur
l’emplacement du village, rasé en 2018, et faisant aujourd’hui l’objet d’une réhabilitation forestière. Cela
a été l’occasion pour nos invités de procéder à un geste symbolique, en plantant 3 jeunes arbres (un
chêne, un alisier torminal et un châtaigner) sous la conduite d’Emmanuel Boivin.

http://lyons.jumelage.online.fr
mailto:lyons.jumelage@free.fr



Le vendredi  soir,  la  journée  se  prolongeait  par  une  soirée  dansante  ouverte  à  tous,  organisée  en
partenariat avec l’association Haugr dans la salle des fêtes de Lyons. La soirée débutait sous la conduite
de Suzanne et Karl Ruf qui nous initiaient aux danses bavaroises, grâce à la musique d’un groupe venu
spécialement de Grafrath. Elle s’est poursuivi tard dans la nuit avec le groupe Baladiziac, qui nous a
emmené dans des danses folkloriques endiablées des différentes provinces françaises.

Le samedi était plus reposant. Il  a débuté par un atelier de cuisine où quelques-uns de nos hôtes,
dirigés par nos cuisinières  « toques d’or », ont confectionné un repas normand « gourmand » que nous
avons dégusté tous ensemble à midi : tartare de saumon, poulet « vallée d’Auge », tarte Tatin, etc. Avant
cette dégustation, notre maire, nous a offert l’apéritif et a donné un cadeau-surprise à nos invités.

En fin d’après-midi, nous nous sommes tous retrouvés à l’église pour assister au concert organisé par
les Amis de Lyons et qui nous a permis d’entendre le magnifique Stabat Mater de Pergolèse chanté et
joué par des musciens menés par Oswald Sallaberger.

Plus touristique, la journée du dimanche a été consacrée à la visite ensoleillée d’Amiens : promenade
en barque aux hortillonnages et visite guidée de la ville et de sa cathédrale.

En décembre, comme chaque année, nous avons participé au marché de Noël avec 2 chalets. Nous
nous félicitons de la nouvelle formule mise en place depuis 2022 par le Comité des fêtes, lançant les
festivités dès le vendredi soir avec une excellente animation. Nous avons connu une bonne fréquentation
qui nous a permis de dégager un bénéfice de 1 200 €, dans la ligne de celui de 2022.

Un  grand  merci  à  tous  ceux  qui  ont  accueilli  nos  amis  allemands  et  se  sont  impliqués  dans  la
réalisation du programme, et à ceux qui ont contribué au succès du marché de Noël.

Nos dépenses ont bien sûr augmenté en raison du séjour des allemands, le poste le plus important ayant
été la journée passée à Amiens.

Nous avions en caisse 7 928  €, le solde au 31 décembre 2023 s’élève à 3 877 €.

Nous comptons 30 adhérents,  3 communes (Lisors,  Rosay et  Lorleau) et  2 associations (Amis de
Lyons et HAUGR).

2 - Approbation  des comptes 2023

Cf. en fin de document le bilan financier. Les comptes présentent fin 2023 un solde excédentaire de
3 877 €. 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité par les membres présents et représentés.

3 – Renouvellement du conseil d’administration

Membres du conseil d'administration depuis le 9 juin 2018 :
• Pascale Courtin Fisset, présidente 
• Christiane Lorrain, vice-présidente 
• Bruno Berger Carton, vice-président 
• Véronique Richy, secrétaire (administrateur représentant le conseil municipal) 
• Françoise Guichard, trésorière 
• Luc Blanchard, administrateur représentant le conseil municipal 
• Philippe Pluchet, administrateur 
• Étienne Richy, administrateur 
• Commune de Lisors, administrateur 
• Commune de Lorleau, administrateur 

État  des  lieux :  Philippe  Pluchet  est  démissionnaire.  La  commune  de  Lorleau  était  représentée  par
Bernard Dujardin, qui n’est plus au conseil municipal de cette commune. Il en va de même pour la
commune de Lisors qui ne peut plus être représentée par Régis Ouine pour les mêmes raisons.

Décision :  Pour  remplacer  Philippe  Pluchet,  un  seul  candidat  se  présente :  Bernard  Dujardin,  élu  à
l’unanimité des membres présents ou représentés.

Point à éclaircir : contacter les maires de Lorleau et de Lisors pour qu’ils nomment au sein de leurs
conseils un représentant de leurs communes respectives.



Le  bureau constitué  de  membres  du  conseil  d’administration  est  reconduit  à  l’unanimité  sans
changement.

4 – Cotisations 2024

Rappel des montants : 

• Personne seule : 15 €

• Couple : 20 €

• Association, collectivité : 30 €

• Bienfaiteur : ≥ 40 €

Certains membres suggèrent une légère augmentation. Ce à quoi Bruno Berger rappelle que l’adhésion
au Comité de jumelage ne constitue pas un privilège pour participer aux manifestations qu’il organise,
celles-ci restant de toute façon ouvertes à tous — cf. art. 6 de la convention liant la commune et le Comité
de jumelage : ce dernier  « s'engage ... à ouvrir toutes ses actions à l'ensemble de la population, sans
distinction de quelque sorte que ce soit et sans obligation d'adhésion. ». Mais cela ne siginifie pas sans
participation aux frais.

Conformément aux statuts, on attend des adhérents qu’ils fassent la promotion du jumelage ; il ne
paraît donc pas justifié de les pénaliser en augmentant les cotisations.

Décision : vote à l’unanimité des présents ou représentés pour maintenir les cotisations sans changement.

Petit rappel pratique : depuis l’an dernier on peut régler sa cotisation par virement, selon les modalités
inscrites sur le bulletin d’adhésion/renouvellement.

5 – Invitation d’une délégation de Grafrath aux cérémonies du 80e anniversaire de la libération de 
Lyons et du Souvenir de Mortemer les 30 août & 1er septembre 2024

Libération de Lyons - 30.08.2024 : Cette célébration est du ressort de la commune et du maire, qui est
tout à fait d’accord pour y inviter une délégation de Grafrath. Cette manifestation s’étendra sur toute la
journée ;  le programme précis n’en est  pas encore arrêté.  Nous transmettrons en temps voulu une
invitation officiel au maire de Grafrath et à l’association du jumelage.

Commémorations de Mortemer - 01.09.2024 : Celles-ci sont organisées par l’association Le Souvenir
de Mortemer sous le haut patronage du  Ministère des Armées. La présence prévue du ministre des
armées donnera un caractère  particulier  à  cette  manifestation dont  l’organistion sera  dictée  par  le
ministère. La délégation allemande pourra au moins y assister, sinon y participer.

Sans attendre de connaître le programme précis, nous pouvons confirmer à Klaus Nerlich qu’ils seront
les bienvenus. La délégation allemande devrait être composée de 2 à 3 personnes au plus, ce qui ne posera
pas de problème logistique.

6 – Venue de l’Akkordeonorchester de Grafrath pour un concert à Lyons

L’Akkordeonorchester de Grafrath nous avait fait part de son souhait de venir donner un concert dans
une église fin septembre 2024. Après discussion avec Klaus Nerlich et des membres de cet orchestre
venus à Lyons en septembre dernier, nous sommes convenus de reporter sa venue à 2025.

Nous aurons un aperçu de ce programme lors d’un concert qu’organiseront pour nous nos amis de
Grafrath en septembre 2024. 

Comme souhaité par cet orchestre, nous allons proposer à des ensembles locaux, accordéonistes ou
autres, de donner un concert en commun.

Françoise Guichard se propose de prendre contact avec son professeur de musique, qui dirige lui-
même un petit orchestre d’accordéonistes à Étrépagny.

Frédéric Chemin, de son côté, prendra contact avec le conservatoire de Charleval.



7 – Notre voyage à Grafrath du 19 au 23 septembre prochain

Le programme prévoyant la visite d’un site officiel protégé (comparable au Buschdorf), il est demandé
aux participants  de fournir  une photocopie de leur carte  nationale d’identité  ou passeport  le  plus tôt
possible.

Une quinzaine de personnes ont déjà manifesté leur intention de participer au voyage.

Une réunion d’information sera à prévoir dans le courant du printemps avec les participants.

Si  des  représentants  de  HAUGR  venaient,  nous  souhaiterions  organiser  une  rencontre  avec  les
associations similaires de Grafrath — notamment « Der Kulturverein St. Rasso e. V. in Grafrath », dont la
présidente est Maria Leitenstern-Gulden et « Grafrath - BUND Naturschutz in Bayern e.V. » du bureau de
laquelle Hartwig Hagenguth est membre.

8 – Divers

• Nous félicitons Lise Riou pour la naissance de son petit Arthur, dont nous nous réjouissons.

• Félicitations à Marie Claire Duguet pour la réussite du marché de Noël !

• Opération  « jeunes » :  on  suggère  comme  nouvelle  piste  d’approche,  l’association  de  parents
d’élèves du collège de Fleury (APEL) ; il est également demandé à tous les membres du Comité de
jumelage d’essayer de repérer les familles d’enfants étudiant l’allemand et d’entrer en contact avec
elles.

Pascale COURTIN Christiane LORRAIN Bruno BERGER CARTON
Présidente Vice-présidente Vice-président
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